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VIGTORIA^ REGINy^:.

C XXX.

Acte pour amender racte pnssé d.ins la dix-hnitième
année du règne de S:i Majesté, chapitre cent cin-

. quante.-neuf, intitulé : Acte povr uuiendnd refondre
les dispositions des ordonnances "pour Vincorporation
de la cité et ville deQfiéber^ et jmur ilthgntr de plus >

amples pouvoirs à la corporation de la dite cité et ville.

[Sanctionné le ZiSiiillety lé5S.]

C
CONSIDERANT qu'il est expédirnt d'abroger en pari ie, et Prc^unlmle.

^ d'amender les disposilions d'un acie papst- en la dix-liuit-

ième annCe du règne de Sa Majesté, inli.ulé : Acte put/rameit 1er 18 V. c M».

et refondre les dispositions des ordonnances pour finrOfparulion
de la. cité et ville de Québec^ et pour déléguer de plus uniph-s pnu- . .

-

voirs à la corporatiim de ladite cilé et ville : à ces causes, Sa
Majesté, par et de l'avis et du consentement du con^eil l.'gis-

latif et de l'assemblée législative du Canada, décrète ce qui
'suit : ,'. - -.. ; '.. '--"'

1. La seconde clause du dit acte sera et est par le présent Seo.2»b,ogé«.

"abrogée. ' ' ..
- - - -y : y ..

m^
9. Toute l'étendue de terrain qui, dans et par une certaine Nontelledéri-
elamalionde Son ExceHenre Sir AJun d Clarke, lienienant- gmttion dw U»

inttw-rtBiS^fouvernenr de la province du Bas Canada, émisé huÙs Î« grand
oit^d,Québ«fc,

' ^ sceau de la province, et portant la date du sept mai, mil sept

ms^


